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COM(2001) 38 final � 2001/0023(COD)

(PrØsentØe par la Commission le 25 janvier 2001)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL
DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 285,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du ComitØ Øconomique et social,

vu l’avis de la Banque centrale europØenne,

statuant conformØment à la procØdure visØe à l’article 251 du
traitØ,

considØrant ce qui suit:

(1) Le rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 du Conseil (1),
modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE, Euratom)
no 410/98 du Conseil (2), a Øtabli un cadre commun
pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et l’Øvalua-
tion de statistiques communautaires sur la structure, l’acti-
vitØ, la compØtitivitØ et les performances des entreprises
dans la CommunautØ.

(2) L’Øvolution de l’intØgration monØtaire, Øconomique et
sociale de la CommunautØ nØcessite l’extension dudit
cadre aux Øtablissements de crØdit, aux fonds de pension,
aux autres intermØdiations financiŁres et aux auxiliaires
financiers et d’assurance.

(3) L’Øvolution et le fonctionnement du marchØ intØrieur
renforcent la nØcessitØ de disposer de donnØes sur son
efficacitØ, notamment dans les secteurs des Øtablissements
de crØdit, des fonds de pension, des autres intermØdiations
financiŁres et des auxiliaires financiers et d’assurance.

(4) Le processus de libØralisation du commerce international
des services financiers nØcessite des statistiques sur les
entreprises du secteur des services financiers à l’appui
des nØgociations commerciales.

(5) Des statistiques comparables, complŁtes et fiables sur les
entreprises du secteur des services financiers sont nØces-
saires à l’Øtablissement de comptes nationaux et rØgionaux
conformØment au rŁglement (CE) no 2223/96 du Conseil
du 25 juin 1996 relatif au systŁme europØen des comptes
nationaux et rØgionaux dans la CommunautØ (3).

(6) L’introduction de la monnaie unique aura un impact
dØcisif sur la structure du secteur des services financiers
et les flux transfrontaliers de capitaux, soulignant l’impor-
tance de l’information sur la compØtitivitØ et l’internatio-
nalisation.

(7) La bonne gestion des politiques des autoritØs compØtentes
en matiŁre de contrôle prudentiel des Øtablissements de
crØdit et la stabilitØ du systŁme financier augmentent la
demande d’informations sur les Øtablissements de crØdit et
les services s’y rapportant.

(8) Un secteur des fonds de pension en plein dØveloppement
pourrait contribuer à inciter les marchØs des capitaux à
mettre davantage à profit la libØralisation des rŁgles de
placement.

(9) La dØcision no 2179/98/CE du Parlement europØen et du
Conseil concernant le rØexamen du programme commu-
nautaire de politique et d’action en matiŁre d’environne-
ment et de dØveloppement durable «Vers un dØveloppe-
ment soutenable» (4) a rØaffirmØ la nØcessitØ de disposer de
donnØes, de statistiques et d’indicateurs fiables et compa-
rables permettant d’Øvaluer le coßt engendrØ par l’appli-
cation des rŁglements relatifs à l’environnement.

(10) Le comitØ du programme statistique instituØ par la dØci-
sion 89/382/CEE, Euratom (5), le comitØ consultatif
bancaire instituØ par la directive 77/780/CEE (6), le
comitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de
balance des paiements instituØ par la dØcision
91/115/CEE (7) et le comitØ des assurances instituØ par la
directive 91/675/CEE (8) ont ØtØ consultØs,
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ONT ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

Le rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØ comme suit:

1) Les tirets suivants sont ajoutØs à l’article 5:

«. . . un module dØtaillØ relatif aux statistiques structurelles
des Øtablissements de crØdit, dØfini à l’annexe 6,»

«. . . un module dØtaillØ relatif aux statistiques structurelles
des fonds de pension, dØfini à l’annexe 7.»

2) Les annexes 6 et 7, telles que jointes au prØsent rŁglement,
sont ajoutØes.

Article 2

L’annexe 1 du rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØe
comme suit.

1) La phrase suivante est ajoutØe à la section 5:

«Toutefois, la premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les
statistiques relatives aux classes d’activitØ relevant du groupe
65.2 et de la division 67 de la NACE RØv. 1 sont ØlaborØes
est dØterminØe selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.»

2) La section 8 est remplacØe par la suivante:

«1. Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de dix-huit
mois à compter de la fin de l’annØe civile de la pØriode de
rØfØrence, exceptØ pour la classe 65.11 de la NACE RØv. 1 et
pour les activitØs de la NACE RØv. 1 relevant des annexes 5,
6 et 7. En ce qui concerne la classe 65.11 de la NACE RØv.
1, le dØlai de transmission est de dix mois; pour les activitØs
relevant des annexes 5, 6 et 7, il est spØcifiquement Øtabli
dans lesdites annexes. Toutefois, le dØlai pour la transmis-
sion des rØsultats relatifs aux classes d’activitØ relevant du
groupe 65.2 et de la division 67 de la NACE RØv. 1 est
dØterminØ selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.

2. Sauf en ce qui concerne les divisions 65 et 66 de la
NACE RØv. 1, des rØsultats prØliminaires nationaux ou des
estimations sont transmis dans un dØlai de dix mois à
compter de la fin de l’annØe civile de la pØriode de rØfØrence
pour les statistiques d’entreprises affØrentes aux caractØristi-
ques suivantes:

12 11 0 (Chiffre d’affaires),

16 11 0 (Nombre de personnes occupØes).

Ces rØsultats prØliminaires sont ventilØs selon le niveau à
trois chiffres de la NACE RØv. 1 (groupes), sauf pour les
sections H, I et K de la NACE RØv. 1, pour lesquelles ils
sont ventilØs selon les regroupements prØvus à la section 9.
En ce qui concerne la division 67 de la NACE RØv. 1, la
transmission de rØsultats prØliminaires ou d’estimations est
dØterminØe selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement.»

3) À la section 9, la section J est remplacØe par la suivante:

«SECTION J

ActivitØs financiŁres

Pour permettre l’Ølaboration de statistiques au niveau
communautaire, les États membres transmettent les rØsultats
nationaux en les ventilant selon les classes de la NACE
RØv. 1.»

4) À la section 10, paragraphe 1, la premiŁre phrase est
remplacØe par le texte suivant:

«Les États membres communiquent à la Commission un
rapport relatif à la dØfinition, à la structure et à la disponi-
bilitØ de l’information concernant les unitØs statistiques qui
sont classØes dans les sections M à O de la NACE RØv. 1.»

Article 3

L’annexe 2 du rŁglement (CE, Euratom) no 58/97 est modifiØe
comme suit.

1) À la section 4, paragraphe 3, la caractØristique suivante est
ajoutØe à la liste aprŁs la variable 21 11 0 [investissements
dans des Øquipements et installations conçus pour lutter
contre la pollution, et accessoires spØciaux de lutte antipol-
lution (principalement les Øquipements «en fin de cycle)]:

«21 12 0 � Investissements dans des Øquipements et instal-
lations propres (�technologie intØgrØe�) (*)»

2) À la section 4, paragraphe 3, la note de bas de page est
remplacØe par la suivante:

«(*) Si le montant global du chiffre d’affaires ou le nombre
de personnes occupØes dans une division des sections C
à E de la NACE RØv. 1 reprØsente, dans un État
membre, moins de 1 % du total pour la CommunautØ,
les informations relatives aux caractØristiques 21 11 0,
21 12 0, 22 11 0 et 22 12 0 en vue de l’Øtablissement
des statistiques peuvent ne pas Œtre collectØes aux fins
du prØsent rŁglement. Si la politique de la CommunautØ
le requiert, la Commission peut, selon la procØdure
prØvue à l’article 13 du prØsent rŁglement, demander
une collecte ad hoc des donnØes.»
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3) À la section 4, paragraphe 4, la caractØristique suivante est
ajoutØe à la liste aprŁs la variable 20 31 0 [achats d’Ølectri-
citØ (valeur)]:

«21 14 0 � Total des dØpenses courantes consacrØes à la
protection de l’environnement (*)».

4) À la section 4, paragraphe 4, la note de bas de page
suivante est ajoutØe:

«(*) Si le montant global du chiffre d’affaires ou le nombre
de personnes occupØes dans une division des sections C
à E de la NACE RØv. 1 reprØsente, dans un État
membre, moins de 1 % du total pour la CommunautØ,
les informations relatives à la caractØristique 21 14 0 en
vue de l’Øtablissement des statistiques peuvent ne pas
Œtre collectØes aux fins du prØsent rŁglement. Si la poli-
tique de la CommunautØ le requiert, la Commission
peut, selon la procØdure prØvue à l’article 13 du
prØsent rŁglement, demander une collecte ad hoc des
donnØes.»

5) Les deux paragraphes suivants sont ajoutØs à la section 5:

«3. La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les
statistiques relatives aux caractØristiques 21 12 0 et 21 14 0
sont ØlaborØes est l’annØe civile 2001.

4. Les statistiques relatives à la caractØristique 21 12 0
sont Øtablies chaque annØe. Les statistiques relatives à la
caractØristique 21 14 0 sont Øtablies tous les trois ans.».

6) À la section 7, le paragraphe 6 est remplacØ par le suivant:

«6. Les rØsultats pour les caractØristiques 21 11 0, 21 12 0
et 21 14 0 sont ventilØs selon le niveau à deux chiffres
(divisions) de la NACE RØv. 1 en ce qui concerne les
sections C, D et E et selon le niveau à trois chiffres
(groupes) de la NACE RØv. 1 en ce qui concerne les divi-
sions 21, 23 et 24.»

7) À la section 7, le texte suivant est ajoutØ dans un para-
graphe 7:

«7. Les rØsultats pour les caractØristiques 21 11 0, 21 12 0
et 21 14 0 sont ventilØs selon les domaines environnemen-
taux suivants: protection de l’air et du climat, gestion des
eaux usØes, gestion des dØchets et autres activitØs de protec-
tion de l’environnement. Les autres activitØs de protection
de l’environnement comprennent les domaines environne-
mentaux ci-aprŁs: protection des sols et des eaux souter-
raines, rØduction du bruit et des vibrations, biodiversitØ et
paysages, radiations, recherche et dØveloppement, adminis-
tration gØnØrale de l’environnement et dØpenses non venti-
lables. Les rØsultats relatifs aux domaines environnementaux
sont ventilØs selon le niveau à deux chiffres (divisions) de la
NACE RØv. 1.»

8) À la section 9, la caractØristique suivante est ajoutØe:

«21 11 0 � Investissements dans des Øquipements et instal-
lations conçus pour lutter contre la pollution, et accessoires
spØciaux de lutte antipollution (principalement les Øquipe-
ments �en fin de cycle�)»

Le commentaire suivant est ajoutØ pour les variables
21 11 0, 21 12 0, 21 14 0.

«Uniquement ventilation spØcifique selon les domaines envi-
ronnementaux biodiversitØ et paysages et protection des sols
et des eaux souterraines».

9) Le texte suivant est ajoutØ à la section 10:

«Aux fins de l’Øtablissement des statistiques relatives aux
caractØristiques 21 12 0 et 21 14 0, cette pØriode de transi-
tion peut Œtre prolongØe d’une durØe de trois ans conformØ-
ment à la procØdure prØvue à l’article 13 du prØsent rŁgle-
ment.»

Article 4

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans tout État membre.
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ANNEXE 6

MODULE DÉTAILLÉ RELATIF AUX STATISTIQUES STRUCTURELLES DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT

Section 1

Objectifs

L’objectif de la prØsente annexe est l’Øtablissement d’un cadre commun pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et
l’Øvaluation de statistiques communautaires sur la structure, l’activitØ, les performances et la compØtitivitØ du secteur des
Øtablissements de crØdit. Le prØsent module comprend une liste dØtaillØe de caractØristiques devant faire l’objet de
statistiques afin d’amØliorer la connaissance de l’Øvolution nationale, communautaire et internationale du secteur des
Øtablissements de crØdit.

Section 2

Domaines

Les statistiques à Ølaborer concernent les domaines visØs à l’article 2, points i), ii) et iii), du prØsent rŁglement, et en
particulier:

1. l’analyse dØtaillØe de la structure, de l’activitØ, des performances et de la compØtitivitØ des Øtablissements de crØdit;

2. l’Øvolution et la ventilation des activitØs globales et des activitØs par produit, des activitØs internationales, du nombre
de personnes occupØes, des capitaux propres ainsi que d’autres ØlØments de l’actif et du passif.

Section 3

Champ d’application

1. Les statistiques sont ØlaborØes pour les activitØs des Øtablissements de crØdit relevant des classes 65.12 et 65.22 de la
NACE RØv. 1.

2. Les statistiques sont ØlaborØes pour les activitØs de tous les Øtablissements de crØdit visØs à l’article 2, paragraphe 1,
point a), ainsi qu’à l’article 2, paragraphe 2, de la directive 86/635/CEE du Conseil (1) (à l’exception des banques
centrales).

3. Les succursales d’Øtablissements de crØdit visØes à l’article 24 de la directive 2000/12/CE du Parlement europØen et du
Conseil du 20 mars 2000 (2), dont l’activitØ relŁve de l’une des classes de la NACE RØv. 1 visØes au paragraphe 1, sont
assimilØes aux Øtablissements de crØdit spØcifiØs au paragraphe 2.

Section 4

CaractØristiques

Les caractØristiques et statistiques à Ølaborer sont ØnumØrØes ci-dessous. Les caractØristiques et statistiques en italique
figurent Øgalement sur les listes du module commun dØfini à l’annexe 1. Pour les caractØristiques directement tirØes des
comptes annuels, les exercices comptables dont la clôture intervient dans le cours d’une annØe de rØfØrence sont
assimilØs à ladite annØe de rØfØrence.

La liste des caractØristiques comprend les informations suivantes:

i) les caractØristiques ØnumØrØes à l’article 4 de la directive 86/635/CEE: en ce qui concerne l’actif: poste 4; en ce qui
concerne le passif: agrØgat des postes 2 a) + 2 b) et agrØgat des postes 7 + 8 + 9 + 10 + 11 + 12 + 13 + 14;

ii) les caractØristiques ØnumØrØes à l’article 27 de la directive 86/635/CEE: poste 2, agrØgat des postes 3 a) + 3 b) + 3 c)
poste 3 a), poste 4, poste 5, poste 6, poste 7, agrØgat des postes 8 a) + 8 b), poste 8 b), poste 10, agrØgat des postes
11 + 12, agrØgat des postes 9 + 13 + 14, agrØgat des postes 15 + 16, poste 19, agrØgat des postes 15 + 20 + 22,
poste 23;

FRC 154 E/132 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.5.2001

(1) JO L 372 du 31.12.1986, p. 1.
(2) JO L 126 du 25.5.2000, p. 1.



iii) les autres caractØristiques ØnumØrØes ci-dessous:

Code IntitulØ Commentaire

DonnØes structurelles

11 11 0 Nombre d’entreprises

11 11 1 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs le statut juridique

11 11 4 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs l’implantation du siŁge social de l’entreprise
mŁre

11 11 6 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs les classes de taille du total du bilan

11 11 7 Nombre d’entreprises ventilØ d’aprŁs la catØgorie des Øtablissements de crØdit

11 21 0 Nombre d’unitØs locales

11 41 1 Nombre total et localisation des succursales implantØes en dehors de l’EEE

11 51 0 Nombre total et localisation des filiales financiŁres implantØes à l’Øtranger

DonnØes comptables du compte de profits et pertes

42 11 0 IntØrŒts et produits assimilØs

42 11 1 IntØrŒts et produits assimilØs gØnØrØs par des titres à revenu fixe

42 12 1 IntØrŒts et charges assimilØes liØs à des bons et obligations en circulation

12 12 0 Valeur de la production

13 11 0 Montant total des achats de biens et de services

13 31 0 DØpenses de personnel

12 14 0 Valeur ajoutØe aux prix de base Optionnel

12 15 0 Valeur ajoutØe au coßt des facteurs

15 11 0 Investissements bruts en biens corporels

DonnØes comptables relatives au bilan

43 30 0 Total du bilan (Øtablissements de crØdit)

43 31 0 Total du bilan ventilØ d’aprŁs l’implantation du siŁge social de l’entreprise mŁre

43 32 0 Total du bilan ventilØ d’aprŁs le statut juridique

DonnØes par produit

44 11 0 IntØrŒts et produits assimilØs ventilØs par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 12 0 IntØrŒts et charges assimilØes ventilØs par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 13 0 Commissions perçues ventilØes par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

44 14 0 Commissions versØes ventilØes par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel
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Code IntitulØ Commentaire

DonnØes relatives aux activitØs internationales

45 11 0 Ventilation gØographique du nombre total de succursales dans l’EEE

45 21 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs

45 22 0 Ventilation gØographique du total du bilan

45 31 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations rØalisØes au titre de la libre prestation de services (dans d’autres
pays de l’EEE)

Optionnel

45 41 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations des succursales (en dehors de l’EEE)

Optionnel

45 42 0 Ventilation gØographique des intØrŒts et produits assimilØs ayant ØtØ gØnØrØs par
les opØrations rØalisØes au titre de la libre prestation de services (en dehors de
l’EEE)

Optionnel

DonnØes relatives à l’emploi

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

16 11 1 Nombre de personnes occupØes ventilØ d’aprŁs la catØgorie de l’Øtablissement de
crØdit

16 13 0 Nombre de salariØs

16 14 0 Nombre de salariØs en Øquivalents temps complet

Autres donnØes

47 11 0 Nombre de comptes ventilØ par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

47 12 0 Nombre de crØances sur la clientŁle ventilØ par (sous-)catØgories de la CPA Optionnel

47 13 0 Nombre de guichets automatiques de banque (GAB) dØtenus par les Øtablisse-
ments de crØdit

iv) les caractØristiques pour lesquelles des statistiques rØgionales annuelles sont ØlaborØes:

Code IntitulØ Commentaire

11 21 0 Nombre d’unitØs locales

13 32 0 Salaires et traitements Optionnel

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence

La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les statistiques annuelles sont ØlaborØes pour les caractØristiques visØes à la
section 4 est l’annØe civile 2001.

Section 6

Confection des rØsultats

1. Les rØsultats sont ventilØs sØparØment selon les classes 65.12 et 65.22 de la NACE RØv. 1.

2. Les rØsultats des statistiques rØgionales sont ventilØs selon le niveau à quatre chiffres (classes) de la NACE RØv. 1 et
selon le niveau 2 de la nomenclature des unitØs territoriales (NUTS).
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Section 7

Transmission des rØsultats

Le dØlai pour la transmission des rØsultats est dØterminØ selon la procØdure prØvue à l’article 13 du prØsent rŁglement. Il
ne dØpasse pas une durØe de dix mois à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

Section 8

ComitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de balance des paiements

La Commission informe le comitØ des statistiques monØtaires, financiŁres et de balance des paiements de la mise en
�uvre du prØsent module et de toutes les mesures d’adaptation au progrŁs Øconomique et technique en matiŁre de
collecte et de traitement statistique des donnØes, de traitement et de transmission des rØsultats.

Section 9

Études pilotes

En ce qui concerne les activitØs couvertes par la prØsente annexe, la Commission arrŒte les Øtudes pilotes ci-aprŁs, à
mettre en �uvre par les États membres:

� informations sur les instruments dØrivØs et les postes hors bilan,

� informations sur les rØseaux de distribution,

� informations nØcessaires à la subdivision en prix et en volume des transactions des Øtablissements de crØdit.

Les Øtudes pilotes ont pour objet de dØterminer la pertinence et la faisabilitØ de la collecte des donnØes, en prenant en
considØration les avantages de la disponibilitØ des donnØes par rapport au coßt de la collecte et à la charge pesant sur les
entreprises.

Section 10

PØriode de transition

Pour les besoins du module dØtaillØ dØfini dans la prØsente annexe, la pØriode de transition ne dØpasse pas une durØe de
trois ans à compter du dØbut de la premiŁre annØe de rØfØrence pour l’Ølaboration des statistiques visØe à la section 5.
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ANNEXE 7

MODULE DÉTAILLÉ RELATIF AUX STATISTIQUES STRUCTURELLES DES FONDS DE PENSION

Section 1

Objectifs

L’objectif de la prØsente annexe est l’Øtablissement d’un cadre commun pour la collecte, l’Ølaboration, la transmission et
l’Øvaluation de statistiques communautaires sur la structure, l’activitØ, les performances et la compØtitivitØ du secteur des
fonds de pension. Le prØsent module comprend une liste dØtaillØe des caractØristiques devant faire l’objet de statistiques
afin d’amØliorer la connaissance de l’Øvolution nationale, communautaire et internationale du secteur des fonds de
pension.

Section 2

Domaines

Les statistiques à Ølaborer concernent les domaines visØs à l’article 2, points i), ii) et iii), du prØsent rŁglement, et en
particulier:

1. l’analyse dØtaillØe de la structure, de l’activitØ, des performances et de la compØtitivitØ des fonds de pension;

2. l’Øvolution et la ventilation des activitØs globales, des caractØristiques des membres des fonds de pension, des activitØs
internationales, du nombre de personnes occupØes, des placements et du passif.

Section 3

Champ d’application

1. Les statistiques sont ØlaborØes pour l’ensemble des activitØs relevant de la classe 66.02 de la NACE RØv. 1 qui
concerne les activitØs des fonds de pension autonomes.

2. Des statistiques sont Øtablies pour les entreprises dotØes de fonds de pension non autonomes constituant des activitØs
auxiliaires.

Section 4

CaractØristiques

1. La liste des caractØristiques et des statistiques ØnumØrØes ci-aprŁs indique, lorsque cela est nØcessaire, les types d’unitØs
statistiques pour lesquelles les statistiques sont ØlaborØes. Les statistiques et caractØristiques en italique figurent
Øgalement sur les listes du module commun dØfini à l’annexe 1. Pour les caractØristiques directement tirØes des
comptes annuels, les exercices comptables dont la clôture intervient dans le cours d’une annØe de rØfØrence sont
assimilØs à ladite annØe de rØfØrence.

2. CaractØristiques dØmographiques et des entreprises pour lesquelles des statistiques annuelles sont Øtablies (pour les
fonds de pension autonomes uniquement):

Code IntitulØ Commentaire

DonnØes structurelles

11 11 0 Nombre d’entreprises

11 11 8 Nombre d’entreprises ventilØ par classe de taille des placements

11 11 9 Nombre d’entreprises ventilØ par classe d’effectifs des membres

11 61 0 Nombre de rØgimes de pension Optionnel
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Code IntitulØ Commentaire

DonnØes comptables du compte de profits et pertes (total des produits et
des charges)

12 11 0 Chiffre d’affaires

48 00 1 Cotisations de pension à recevoir des membres

48 00 2 Cotisations de pension à recevoir des employeurs

48 00 3 Transferts entrants

48 00 4 Autres cotisations de pension

48 00 5 Cotisations de pension versØes à des rØgimes à prestations dØfinies

48 00 6 Cotisations de pension versØes à des rØgimes à cotisations dØfinies

48 00 7 Cotisations de pension versØes à des rØgimes hybrides

48 01 0 Produits des placements (FP)

48 01 1 Plus-values et moins-values en capital

48 02 1 IndemnitØs d’assurance à recevoir

48 02 2 Autres produits (FP)

12 12 0 Valeur de la production

12 14 0 Valeur ajoutØe aux prix de base Optionnel

12 15 0 Valeur ajoutØe au coßt des facteurs

48 03 0 Paiements totaux au titre des pensions

48 03 1 Paiements de pensions rØguliers

48 03 2 Paiements de pensions sous forme de montants forfaitaires

48 03 3 Transferts sortants

48 04 0 Variation nette des provisions (rØserves) techniques

48 05 0 Primes d’assurance à payer

48 06 0 Total des charges d’exploitation

13 11 0 Montant total des achats de biens et de services

13 31 0 DØpenses de personnel

15 11 0 Investissements bruts en biens corporels

48 07 0 Total des impôts

DonnØes relatives au bilan: actif

48 11 0 Terrains et constructions (FP)

48 12 0 Placements dans des entreprises liØes et participations (FP)

48 13 0 Actions et autres titres à revenu variable

48 13 1 Actions nØgociØes sur un marchØ rØglementØ
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Code IntitulØ Commentaire

48 13 2 Actions nØgociØes sur un marchØ rØglementØ axØ sur les PME

48 13 3 Actions non cotØes

48 13 4 Autres titres à revenu variable

48 14 0 Parts d’organismes de placement collectif en valeurs mobiliŁres

48 15 0 Obligations et autres titres à revenu fixe

48 15 1 Obligations et autres titres à revenu fixe Ømis par des administrations publiques

48 15 2 Autres obligations et titres à revenu fixe Optionnel

48 16 0 Parts dans des pools d’investissement (FP)

48 17 0 PrŒts hypothØcaires et autres prŒts non couverts ailleurs

48 18 0 Autres placements

48 10 0 Total des placements des fonds de pension

48 10 1 Total des placements effectuØs dans l’«entreprise participante»

48 10 4 Total des placements ØvaluØs à la valeur du marchØ

48 20 0 Autres actifs

DonnØes relatives au bilan: passif

48 30 0 Capitaux propres

48 40 0 Provisions techniques nettes (FP)

48 50 0 Autres passifs

DonnØes relatives aux activitØs internationales

48 61 0 Ventilation gØographique du chiffre d’affaires

48 62 0 Ventilation gØographique des actions et autres titres à revenu variable Optionnel

48 63 0 Ventilation gØographique du total des placements Optionnel

48 64 0 Total des placements ventilØ par monnaie Optionnel

DonnØes relatives à l’emploi

16 11 0 Nombre de personnes occupØes

Autres donnØes

48 70 0 Nombre de membres

48 70 1 Nombre de membres cotisant à des rØgimes à prestations dØfinies

48 70 2 Nombre de membres cotisant à des rØgimes à cotisations dØfinies
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Code IntitulØ Commentaire

48 70 3 Nombre de membres cotisant à des rØgimes hybrides

48 70 4 Nombre de membres actifs

48 70 5 Nombre de membres ayant quittØ un rØgime, mais possØdant des droits acquis

48 70 6 Nombre de retraitØs

3. CaractØristiques des entreprises pour lesquelles des statistiques annuelles sont Øtablies (pour les entreprises dotØes de
fonds de pension non autonomes uniquement):

Code IntitulØ Commentaire

11 15 0 Nombre d’entreprises dotØes de fonds de pension non autonomes

11 15 1 Nombre d’entreprises dotØes de fonds de pension non autonome ventilØ par
classe d’effectifs des membres

48 08 0 Chiffre d’affaires des fonds de pension non autonomes Optionnel

48 40 1 Provisions techniques nettes des fonds de pension non autonomes

48 72 0 Nombre de membres des fonds de pension non autonomes

Section 5

PremiŁre annØe de rØfØrence

La premiŁre annØe de rØfØrence pour laquelle les statistiques annuelles sont ØlaborØes pour les caractØristiques visØes à la
section 4 est l’annØe civile 2001.

Section 6

Confection des rØsultats

1. Les rØsultats relatifs aux caractØristiques ØnumØrØes à la section 4, paragraphe 2, sont ventilØs selon le niveau à quatre
chiffres (classes) de la NACE RØv. 1.

2. Les rØsultats relatifs aux caractØristiques ØnumØrØes à la section 4, paragraphe 3, sont ventilØs selon le niveau des
sections de la NACE RØv. 1.

Section 7

Transmission des rØsultats

Les rØsultats sont transmis dans un dØlai de douze mois à compter de la fin de l’annØe de rØfØrence.

Section 8

ComitØ des assurances

La Commission informe le comitØ des assurances de la mise en �uvre du prØsent module et de toutes les mesures
d’adaptation au progrŁs Øconomique et technique en matiŁre de collecte et de traitement statistique des donnØes, de
traitement et de transmission des rØsultats.

Section 9

Études pilotes

En ce qui concerne les activitØs couvertes par la prØsente annexe, la Commission arrŒte les Øtudes pilotes ci-aprŁs, à
mettre en �uvre par les États membres:
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� les informations plus dØtaillØes suivantes sur les activitØs transfrontaliŁres des fonds de pension

Code IntitulØ Commentaire

11 71 0 Nombre d’entreprises ayant des membres dans d’autres pays de l’EEE

11 72 0 Nombre d’entreprises ayant des membres actifs dans d’autres pays de l’EEE

48 65 0 Ventilation gØographique du nombre de membres

48 65 1 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes à
prestations dØfinies

48 65 2 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes à
cotisations dØfinies

48 65 3 Ventilation gØographique du nombre de membres cotisant à des rØgimes
hybrides

48 65 4 Ventilation gØographique du nombre de membres actifs

48 65 5 Ventilation gØographique du nombre de membres ayant quittØ un rØgime, mais
possØdant des droits acquis

48 65 6 Ventilation gØographique du nombre de retraitØs

48 65 7 Ventilation gØographique du nombre de personnes recevant des pensions dØri-
vØes

� les informations complØmentaires sur les fonds de pension non autonomes

Code IntitulØ Commentaire

48 66 1 Ventilation gØographique du nombre de membres actifs des fonds de pension
non autonomes

48 66 2 Ventilation gØographique du nombre de membres des fonds de pension non
autonomes ayant quittØ un rØgime, mais possØdant des droits acquis

48 66 3 Ventilation gØographique du nombre de retraitØs recevant des pensions des
fonds de pension non autonomes

48 66 4 Ventilation gØographique du nombre de personnes recevant des pensions dØri-
vØes des fonds de pension non autonomes

48 09 0 Paiements de pensions par des fonds de pension non autonomes

� informations sur les instruments dØrivØs et les postes hors bilan.

Les Øtudes pilotes ont pour objet de dØterminer la pertinence et la faisabilitØ de la collecte des donnØes, en prenant en
considØration les avantages de la disponibilitØ des donnØes par rapport au coßt de la collecte et à la charge pesant sur les
entreprises.

Section 10

PØriode de transition

Pour les besoins du module dØtaillØ dØfini dans la prØsente annexe, la pØriode de transition ne dØpasse pas une durØe de
trois ans à compter du dØbut de la premiŁre annØe de rØfØrence pour l’Ølaboration des statistiques visØe à la section 5.
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